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1. Indicateurs prudentiels
1.1. Indicateurs clés
Tableau 1 (EU KM1) : Indicateurs clés
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1.2. Exigences de fonds propres
Les exigences de fonds propres affichées ci-dessous et dans les chapitres suivants sont les
exigences minimales, correspondant à un niveau de 8% des risques pondérés.

Tableau 2 (EU OV1) : Vue d’ensemble des montants totaux d’exposition au risque
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2. Risque de crédit - Variation des RWA en
approche interne
Dispositif de notation et paramètres

Les algorithmes de notation ainsi que les modèles experts ont été développés afin
d’améliorer l’évaluation des risques de crédit au sein de l’ensemble Crédit Mutuel et de
répondre aux exigences réglementaires relatives aux approches de notation interne.

Le système de notation des contreparties est commun à l’ensemble Crédit Mutuel.

Les paramètres utilisés pour le calcul des risques pondérés (ci-après “RWA”) sont nationaux
et s’appliquent à toutes les entités de l’ensemble Crédit Mutuel.

Informations quantitatives complémentaires

Tableau 3 (EU CR8) : État des flux des RWA relatifs aux expositions au risque de
crédit dans le cadre de l’approche NI
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3. Risque de crédit de contrepartie - Variation des
RWA en approche interne
Le risque de crédit de contrepartie correspond au risque porté par :

● les instruments dérivés du portefeuille bancaire (banking book) et du portefeuille de
négociation (trading book) ;

● les opérations de pension du portefeuille bancaire.

Les encours concernés sont intégrés aux tableaux de bord sur les risques de crédit (au
même titre que les encours de bilan et de hors bilan). La somme des expositions et des
risques sur l’ensemble des encours (bilan, hors bilan, dérivés et pensions) donne une vision
globale des risques de crédit. Pour le groupe Crédit Mutuel Arkéa, le risque de crédit de
contrepartie est une faible composante du risque de crédit global.

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa n’applique pas l’approche IMM pour le risque de crédit de
contrepartie. En conséquence, le tableau suivant n’est pas affiché dans le rapport Pilier 3 du
Groupe :

● EU CCR7 : États des flux des RWA relatifs aux expositions au CCR dans le cadre de
l’IMM.
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4. Risque de liquidité - Ratio LCR
Le risque de liquidité est le risque pour l’entreprise assujettie de ne pas pouvoir faire face à
ses engagements ou de ne pas pouvoir dénouer ou compenser une position en raison de sa
situation ou de la situation du marché dans un délai déterminé et à un coût raisonnable. Il
naît d’un décalage de maturité entre les emplois et les ressources.

Il peut se traduire par une charge complémentaire en cas de hausse des spreads de
liquidité ; dans sa forme la plus extrême, il pourrait se traduire par une incapacité de
l’établissement à honorer ses engagements.

Le Groupe est historiquement vigilant et prudent face à ce risque.

Plusieurs ratios de liquidité sont particulièrement suivis, dont notamment le LCR qui est un
ratio de liquidité prévu par les textes CRD 4 et CRR (transposant en norme européenne les
propositions dites “Bâle III”). Il mesure le rapport entre les actifs liquides et les sorties nettes
de trésorerie à trente jours dans le cadre d’un scénario de stress. Le niveau minimum requis
est de 100 % depuis 2018.

Informations en matière de ratio de liquidité à court terme

Dans le cadre du Règlement CRR, la Direction des Comptabilités du groupe Crédit Mutuel
Arkéa produit et transmet mensuellement à la BCE le reporting sur le ratio de liquidité à
court terme (ci-après “LCR” - Liquidity Coverage Ratio).

Le ratio LCR a pour objectif de s'assurer de la résilience à court terme des banques face à
une situation de fort stress en liquidité. Il vérifie que le niveau des actifs hautement liquides
permet de couvrir les flux nets de trésorerie à 30 jours, avec des hypothèses de stress
visant notamment une fuite des dépôts et un tirage des accords en hors-bilan.

Explications concernant les principaux facteurs à l’origine des résultats du calcul du
LCR, ses variations dans le temps ainsi que l’évolution dans le temps de la
contribution des données d’entrée au calcul du LCR

Le niveau minimum requis du ratio LCR est fixé à 100% en 2023. Le Groupe a respecté
l’exigence réglementaire sur le premier trimestre 2023 avec des marges de manœuvre
significatives. Le LCR moyen d’avril 2022 à mars 2023 s’établit à 153%. A fin mars 2023, le
ratio LCR s’établit à 161%, soit une hausse de 4% par rapport à fin décembre 2022.

Les actifs liquides du groupe Crédit Mutuel Arkéa s’élèvent à 24 176 M€ et sont largement
constitués de dépôts en banques centrales. Ceux-ci représentent 90% des actifs liquides à
fin mars 2023, soit une diminution de -1% par rapport à fin décembre 2022.

Le montant des sorties nettes de trésorerie à trente jours est de 16 597 M€ dont la majeure
partie correspond aux dépôts de la clientèle. L’évolution par rapport à fin décembre 2022 est
une baisse de -1 093 M€.

Le montant des entrées nettes de trésorerie à trente jours est de 1 551 M€ dont la majeure
partie correspond aux emprunts auprès de la clientèle. L’évolution par rapport à fin
décembre 2022 est une hausse de +127 M€.
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Tableau 4 (EU LIQ1) : Informations quantitatives sur le ratio de couverture des
besoins de liquidité (LCR)

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa calcule le LCR conformément au Règlement d'exécution
(UE) 2021/637.

Concentration des sources de financement et de liquidité

Crédit Mutuel Arkéa veille à la diversification de ses sources de financement et de liquidité. Il
a ainsi défini des normes internes sur :

● le coefficient d'engagement, afin de vérifier l'équilibrage de l'activité commerciale et
la dépendance au refinancement de marché ;

● le niveau de dispersion des refinancements interbancaires, afin de s'assurer de
maîtriser sa dépendance à certaines contreparties ;

● les volumes de refinancement par maturité, afin de veiller à ne pas concentrer les
échéances des lignes de refinancement.
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Parallèlement, le groupe Crédit Mutuel Arkéa a développé une politique de diversification de
ses canaux de refinancement et dispose de plusieurs types de supports d'émission,
notamment à moyen long terme avec des programmes d'émissions non sécurisées et
sécurisées.

La définition du programme de refinancement tient compte de ces limites et des différents
supports d'émission possibles. Lors de la préparation et la réalisation des émissions sur les
marchés, une attention est également portée sur la diversification des investisseurs, tant par
type d'investisseur (gestionnaires de portefeuilles, banques, etc.) que par zone
géographique (France, Allemagne, pays scandinaves, etc.).

Description de la composition du coussin de liquidité de l’établissement

Les réserves de liquidité disponibles constituent un coussin en cas de crise de liquidité.

Elles sont constituées de la trésorerie disponible immédiatement (nette des réserves
obligatoires) ou à brève échéance (inférieure à 6 mois) et des actifs éligibles au
refinancement Banque Centrale disponibles immédiatement ou sous 3 semaines (valorisés
avec la décote prévue par la Banque Centrale). Le niveau des réserves de liquidité est établi
mensuellement par le département Trésorerie, Refinancement, Change, et peut si
nécessaire être actualisé sur une base quotidienne.

Les réserves de liquidité sont présentées mensuellement au Comité ALM opérationnel
Groupe par ordre de liquidité des actifs, avec une évolution comparés sur les mois passés,
et trimestriellement au Comité de gestion du capital et du bilan et au Conseil d'administration
dans le cadre du suivi des limites.

Au 31 mars 2023, les réserves de liquidité s’élèvent à 31,4 Md€ et représentent 37% des
encours de dépôts bruts de Crédit Mutuel Arkéa.

Crédit Mutuel Arkéa veille à conserver des réserves de liquidité représentant au moins 2 fois
le montant des sorties nettes de liquidité du ratio LCR. Ce coussin de liquidité permet de
faire face à des situations de crise extrême à tout moment et découle de la volonté de
gestion prudente du risque de liquidité du Groupe.

Expositions sur instruments dérivés et éventuels appels de garantie

Les dérivés sont principalement utilisés par le groupe Crédit Mutuel Arkéa dans le cadre de
la gestion du risque de taux. Ils font l'objet d'appels de marge qui sont généralement
standardisés et respectent les exigences de la réglementation EMIR (European market
infrastructure regulation).

7 │ CRÉDIT MUTUEL ARKÉA │ RAPPORT PILIER 3



Au 31 mars 2023, la position nette des appels de garantie n'est pas significative et impacte à
la marge la gestion de la trésorerie et des titres liquides.

Le calcul du ratio LCR intègre en complément une sortie de trésorerie supplémentaire
correspondant aux besoins de sûretés additionnels qui résulteraient d’un scénario de
marché défavorable ; le montant est évalué à près de 400 M€ au 31 mars 2023, ce qui n'est
pas significatif au regard du montant des actifs liquides.

Asymétrie des monnaies dans le ratio LCR

Le LCR est uniquement calculé en euros, les positions en devises étant marginales (les
positions en devises sont contre-valorisées en euro car inférieures au seuil de 5% de
représentativité sur le total du bilan bancaire consolidé). Cela s'explique par le modèle
d'affaires et l'implantation géographique du Groupe.

8 │ CRÉDIT MUTUEL ARKÉA │ RAPPORT PILIER 3



5. Annexes
5.1. Déclaration de la personne responsable
Personne responsable des informations contenues dans le présent document :

Anne Le Goff, directrice générale déléguée du Crédit Mutuel Arkéa

Déclaration de la personne responsable :

J'atteste que les informations contenues dans le présent Rapport Pilier 3 en date du 31 mars
2023 présentant des informations publiées au titre de la huitième partie du Règlement
n°575/2013 "CRR", tel que modifié notamment par le Règlement n°2019/876 "CRR2", sont,
à ma connaissance, établies conformément aux politiques formelles et aux procédures,
systèmes et contrôles internes élaborés dans ce cadre.

Fait au Relecq Kerhuon, le 25 mai 2023.

Anne Le Goff, directrice générale déléguée du Crédit Mutuel Arkéa

5.2. Liste des tableaux

5.3. Tableau de concordance Pilier 3
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